
Association Nationale Des Elus en 

charge du Sport

« Le Réseau Sport des Collectivités Locales »
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Présentation de l’ANDES
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Un réseau d’échanges et de réflexions en matière 

de politique sportive

▪ L’historique de l’association : de l’ADES (1995) à l’ANDES (1997)

▪ « Réseau sport des collectivités locales »

▪ Réseau national regroupant plus de 4 000 villes sur le territoire français

(Métropole et Outre-mer)

▪ L’ANDES repose sur un réseau de référents départementaux et

territoriaux chargés d’assurer un relais avec la structure nationale,

▪ Organisée en commissions internes :

➢ Commission « Grandes villes/Sport professionnel »

➢ Commission « Sport, Ruralité et Montagne »

➢ Commission « Outre-mer »

➢ Commission « Intercommunalité »

▪ Sept collaborateurs
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Les chiffres clés des communes

Les communes :

▪ Sont les premiers financeurs

publics du Sport

▪ Sont propriétaires de 80% des

équipements sportifs sur le

territoire national (soit 200 912

équipements)

▪ Subventionnent à hauteur de

1,3 milliards € par an les

associations sportives

Les collectivités représentent 

plus de 70% des financements 

publics du Sport 

Dépenses publiques en faveur du Sport en 2013 

(en milliards d’euros) 

Chiffres 2016
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Le bureau
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Vice-président

Belkhir BELHADDAD

Vice-présidente

Arielle PIAZZA
Vice-président

Didier ELLART

Secrétaire Général

Franck TISON
Secrétaire Général Adjoint

Pierre GREGOIRE

Trésorier

Michel CHAMPION

Trésorier adjoint

Pierre-Jérôme COLLARD

Vice-président

Karim OUMEDDOUR

Président

Marc SANCHEZ



Le comité directeur
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Albi (81)

Amboise (37)

Belfort (90)

Bessancourt (95)

Biarritz (64)

Blagnac (31)

Bordeaux (33)

Brest (29)

Castres (81)

Chamonix (74)

Château-Gontier (53)

Cherbourg (50)

Cholet (49)

Clichy-la-Garenne (92)

Compiègne (60)

Ezanville (95)

Issy-les-Moulineaux (92)

Lavelanet (09)

Lucé (28)

Luçon (85)

Marcq-en-Barœul (59)

Mazamet (81)

Metz (57)

Montélimar (26)

Nice (06)

Niort (79)

Orsay (91)

Pointe-a-Pitre (971)

Rennes (35)

Roanne (42)

Roubaix (59)

St-Jean-de-Védas (34) 

St-Médard-en-Jalles (33)

Vanves (92)

Villeurbanne (69)

Viroflay (78)



Les personnes qualifiées
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Christine LAROCHETTE
Suivi des travaux et animation de la 

Commission «Outre-mer» et siège 

actuellement au Comité de 

programmation du CNDS 

Yves BARBOUSSAT 
Suivi et animation des actions sociales 

menées avec l’ANCV et Suivi du 

dossier « Rythmes Scolaires » 

Jean VUILLERMOZ
Relations internationales

Yves ROULEAU
Interventions et expertises sur la 

thématique des Piscines Publiques

Jean-Paul GRANDIERE
Relations avec le CNOSF et Travaux sur les 

équipements sportifs avec la Fédération 

Nationale de la Défense

Jacques THOUROUDE
Président d’honneur



Des collaborateurs à votre service
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Cyril CLOUP              

Directeur général

Sophie BRUNET

Chargée de Communication 

et Partenariats

Ludivine SAILLARD                 

Directrice Adjointe
Anaïs DELPECH

Chargée d’études 

Sport et Territoires

Nathalie BOLON

Assistante Comptable 

et Administrative

Guillaume LABONNE

Assistant administratif

Lewis CALMETTES 

Chargé de missions



Les missions de l’ANDES

1 - REPRESENTATION

✓ Défendre les intérêts des Collectivités locales dans le domaine du sport 

✓ Assurer une représentation active des adhérents au sein des instances 

décisionnaires 

✓ Développer une politique partenariale avec le Mouvement sportif 

2 - ACCOMPAGNEMENT

✓ Echanger et capitaliser sur les expériences des communes en matière de 

sport 

✓ Soutenir et accompagner les élus locaux dans la mise en place de leur 

politique sportive 9



1- Représentation
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1 - Représentation : au sein des instances 

décisionnaires

▪ Echanges réguliers avec l’Etat : le Ministre des sports, le Ministre de l’Intérieur,

le Premier Ministre, et Elysée

▪ Représentation au sein des commissions (CNDS, CERFRES, CNS …)

▪ Relations avec le Parlement: Assemblée Nationale et Sénat (projets de loi, et

budget sport)

▪ Expertise sportive auprès des Associations d’élus

l’AMF (Association des Maires de France), l’ADF (Assemblée des Départements de

France) et l’ARF (Association des Régions de France).

▪ Echanges réguliers avec les Fédérations sportives

➢ FF Tennis,

➢ FF Rugby,

➢ FF Football,

➢ FF Natation,

➢ FF Basket-ball,

➢ FF Hockey sur glace. 11



2- Accompagnement
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2 - Accompagnement : soutenir les élus locaux 

dans la mise en place de leur politique sportive

▪ Des réponses personnalisées à l’ensemble de vos questions techniques,

juridiques, financières (sept collaborateurs)

▪ Des relais d’information et de partage d’expériences

 buts mobiles, accès électroniques aux gymnases, projet de piscine,

prêt de barrière pour Tour de France…

 Modèle commun AMF-ANDES pour alerter et outiller les villes sur la

problématique de l’utilisation des colles et résines pour ballons de handball

▪ Des réunions d’informations territoriales en Métropole et Outre-mer

13
Nantes (44) Paris (75)Le Diamant (972)



2 - Accompagnement : Des relais départementaux 

de la structure nationale sur vos territoires
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2 - Accompagnement : Des relais départementaux 

de la structure nationale sur vos territoires
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Leurs rôles et missions :

▪ Votre porte-parole sur le département.

▪ Un relais d’information entre l’ANDES et les communes du département.

▪ Un élément fédérateur entres les communes du territoire par l’organisation de

réunions d’information.

Monsieur Karim OUMEDDOUR

Maire Adjoint en charge des Sports de la ville de MONTELIMAR (26)

Vice-Président de l’ANDES

Contacts : karimoumeddour26@gmail.com ou 06 14 96 13 45.

mailto:karimoumeddour26@gmail.com


2 - Accompagnement : grâce à des partenariats ciblés

▪ L’accès aux expertises techniques et juridiques de nos partenaires

Des conseils juridiques de premier niveau avec le Cabinet d’avocat 

Des informations techniques :

▪ L’organisation de journées d’informations nationales

16Journée d’information annuelle

ANDES / EDF Collectivités

2016 : « La nouvelle économie du sport des

collectivités locales »

Journée d’information Congrès National

ANDES 2016 : Contexte budgétaire des

collectivités locales dans l’intérêt du partage des

bonnes pratiques : mutualisation, innovation,

gestion



2 - Accompagnement : 

par la production de documents ressources

Etude « Sport, 

Ruralité, Montagne » 

Septembre 2013

Guide 

« Piscines Publiques » 

Juin 2012
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Guide pratique de l’élu 

en charge du Sport

Juin 2014

Guide « Equipements 

de tennis »

Octobre 2014

Etude 

« La redevance de 

mise à disposition 

des équipements 

sportifs 

professionnels »         

Février 2015

Guide « La nouvelles 

économie du sport des 

collectivité locales »

Novembre 2016



Nos interlocuteurs du mouvement sportif
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Les fédérations 

Les ligues professionnelles

Le Comité national olympique et sportif Français



Lancement du Label « Ville Active et Sportive »
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Le Label « Ville Active et Sportive » est co-organisé par le Ministère en charge des

Sports, l’ANDES et l’UNION sport & Cycle.

Accessible au plus grand nombre, il a pour objectif de valoriser les communes de

toute taille qui développent des politiques volontaristes pour promouvoir l’activité

physique et sportive, sous toutes ses formes.

Cette labellisation est attribuée pour 2 ans selon 4 niveaux :

• 1 - La présentation du projet sportif et des initiatives innovantes

• 2 - La gestion des équipements sportifs du territoire 

• 3 - Des actions de citoyenneté adaptées aux spécificités du territoire

• 4 - La politique sportive innovante et soutien aux pratiques émergentes



Les résultats de l’ANDES : les Financements

• Obtention de l’éligibilité pour les constructions et les rénovations des 

équipements sportifs à la Dotation d’équipement aux territoires ruraux 

– DETR (810 M€ )

• Obtention d’une enveloppe CNDS Equipements de proximité de 25 M€ 

depuis 2015 (initialement 0€ prévus)

• Obtention de l’éligibilité des salles multisports (initialement supprimée) 

aux aides CNDS 

• Attribution d’une voix délibérative pour les collectivités locales dans les 

commissions territoriales du CNDS au 1er janvier
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• CERFRES - Règlements Fédéraux : des économies estimées à hauteur de 300 

M€ à minima et jusqu’à 1 Md€

• Réduction de deux à une vidange annuelle des piscines publiques (10 M€ 

d’économies/an), arrêté du 7 septembre 2016, publié au JO le 17 septembre 2016

• Autorisation des buts auto-stables, mois de mars 2016 par la modification du 

décret buts datant de 1996 

• Suppression de l’obligation de modifier toutes les patinoires existantes selon 

le projet de règlement de la FF Hockey sur Glace (2012)

• Réglementation fédérale (FFF) sur les dimensions des terrains de football :

Maintien de l’existant afin que les modifications réglementaires ne s’appliquent

qu’aux nouvelles installations et que les terrains existants ne soient pas concernés

par ces dispositions (25 000 installations concernées) (2010)

• Interruption de l’exigence la Ligue nationale de volley pour la mise en place des

panneaux publicitaire LED pour la saison 2015-2016/Ligue A Masculine et

Féminine (coût estimé de 140 000 à 200 000 €)

21

Les résultats de l’ANDES : la règlementation



• Elaboration d’un modèle d’arrêté d’interdiction d’utilisation des Colles et résines 

pour les ballons de handball

• Guide « La nouvelle économie du sport des collectivités locales » avec EDF 

Collectivités

• Guide pratique de l’élu en charge du sport 

• Guide pratique relatif aux équipements de tennis 

• Guide « piscines publiques : de la conception au fonctionnement » avec EDF 

Collectivités 

• Etude sur « Le sport dans les communes rurales et de montagne » 

• Elaboration d’un modèle de Protocole d’accord de praticabilité des terrains 

pour les communes FFF et FFR

• Elaboration d’un modèle de convention de mise à disposition des équipements 

de Tennis 
22

Les services de l’ANDES 



CERFRES  Commission d’Examen des Règlements Fédéraux Relatifs aux Equipements Sportifs

La CERFRES examine toute édiction ou modification de règlement fédéral

relative aux équipements sportifs, pour les compétitions, à partir d’une notice

d’impact financier.

▪ Positions de principe de l’ANDES = Maintien de l’existant

Les nouveaux règlements fédéraux ne sont applicables qu’aux nouveaux

équipements  Origine : Règlement de la FF Football et économie réalisée

grâce à l’action de l’ANDES

LES ACTIONS DE L’ANDES

➢ Membre de la CERFRES

➢ Saisine de la CERFRES dans le cadre de la simplification normative

(demande d’une vidange annuelle au lieu d’une vidange semestrielle et

demande d’autorisation des buts auto stables).

➢ FF Handball : proposition d’un modèle d’arrêté municipal pour l’interdiction

de l’utilisation de colles et résines dans les équipements sportifs (Octobre 2015 ) 23



CNDS 
Centre National pour le Développement du Sport

Présence de l’ANDES : Conseil d’administration, Comités de programmation,

Commissions territoriales, Comité technique Accessibilité et Commission Emploi.

Démarche / Elaboration d’un dossier

• Liens avec les services instructeurs (DRJSCS, DDCSPP), les Fédérations

• Accompagnement dans l’élaboration et l’instruction du dossier de demande de

subvention

Budget global du CNDS : 192 M€ (en engagements)

• Investissement : Budget CNDS Equipements national 2016 : 52 M€ dont 25 M€

sur les équipements structurants de niveau local (dont 2M€ pour l’accessibilité),

15M€ pour les équipements structurants de niveau national (dont CREPS) et

12M€ pour les équipements relevant des politiques contractuelles (PEI 93, DOM-

COM…)

• Fonctionnement : Budget destiné à la part territoriale 2016 : 132,5 M€ , crédits

destinés aux soutiens aux associations, comités, ligues et à l’emploi sportif

notamment.
24



Echanges libres
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Modalités d’adhésion

Les modalités d’adhésion

• Délibération en conseil municipal ou décision administrative et envoie de la

copie de la délibération au secrétariat de l’ANDES

• Règlement de la cotisation annuelle

• Envoi de votre identifiant et de votre code d’accès personnel par l’ANDES

Les tarifs pour les communes (jusqu'au 31 décembre 2018)

• Moins de 1 000 hab 53 € TTC

• De 1 000 à 4 999 hab 106 € TTC

• De 5 000 à 19 999 hab 225 € TTC

• De 20 000 à 49 999 hab 450 € TTC

• De 50 000 à 99 999 hab 900 € TTC

• 100 000 hab. et plus 1 680 € TTC

Les communautés Urbaines, d’Agglomérations et de Communes (EPCI) :

Contactez l’ANDES pour connaitre le montant exact de la cotisation.
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Supports de communication et d’information

Un support internet : www.andes.fr
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Des documents 

ressources 

directement en Mairie

▪ Le bulletin de liaison 

annuel

▪ Les guides et études de 

l’ANDES

Une boîte à outils dédiées 

à vos missions

Des actualités personnalisées à vos besoins

Supports réservés 

aux adhérents
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Congrès National ANDES 2017

Rendez-vous à Nice (06) 

pour les 20 ans de l’ANDES, 

les Jeudi 5 et Vendredi 6 Octobre 2017



Les Espaces Entreprises de Balma –Toulouse

BAT 35 –18 avenue Charles de Gaulle

31130 BALMA

Tel : 05 34 43 05 18

Fax : 05 34 43 66 53

E-mail : contact@andes.fr

www.andes.fr
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